
MA CONTRACEPTION 
MON CHOIX 

 
On a le droit d'être informé.e sur

l'ensemble des méthodes contraceptives
et d'en choisir une librement ! 

 
 

Il incombe au professionel.le de santé 
d'informer son/sa patient.e de toutes les

méthodes contraceptives à sa disposition
et de l'accompagner dans son choix en
tenant compte de son état de santé,  de

ses besoins, de ses envies et de son mode
de vie. 

 
 
 
 
 
 

 
 

Le/la professionnel.le de santé doit informer
son/sa patient.e du mode d'emploi de la

méthode contraceptive, de son efficacité, des
éventuelles contre-indications au vu de l'état

de santé de la personne, des effets indésirables
possibles, des modalités d'arrêt ou de retrait
de la contraception ainsi que son coût et son

remboursement. 
 
 

AUCUN acte médical ou traitement ne peut
être pratiqué sans le consentement libre et
éclairé de la personne et ce consentement

peut être retiré à TOUT MOMENT !!! (article L
1111-4 alinéa 4 du code de santé publique) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La meilleure contraception c'est celle que l'on
CHOISIT !!!
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